
 
 

Procès-verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire 

De la Ligue Régionale d’Escrime de Bretagne 

du 04 octobre 2025 à Carhaix-Plouguer 

 

Accueil et vérification des pouvoirs - 25 clubs présents ou représentés sur 36 clubs 
affiliés au 04/10/2025, soit 146 voix. 

L’Assemblée Générale débute à 9h40 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Monsieur Philippe JÉGU préside l’assemblée.  

Intervention de Monsieur Christian TROADEC, Maire de la Ville de Carhaix. 

Intervention de Madame Nathalie GALLO, Référente Escrime du CROS Bretagne. 

Intervention de Monsieur Rémy DELHOMME, Président de la Fédération Française 
d’Escrime. 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Présentation du déroulement de la matinée : 

AG ordinaire : 

- Rapport moral du Président  
- Rapport financier et budget prévisionnel  
- Rapport d’activité du CTF et des commissions   
- Adoption des rapports et approbation du budget prévisionnel 
- Information sur l’organisation sportive 2025/2026 
- Questions diverses   

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

Rapport moral de Monsieur Philippe JÉGU 

En octobre dernier nous étions encore dans l’euphorie de la réussite des jeux 
olympiques. Aujourd’hui il faut constater que le sport français, le milieu associatif en 
général, est en grande difficulté. 

 



 
 

Le contexte international est extrêmement préoccupant et le sport est directement 
impacté. 

La situation sociale, économique et politique est source d’inquiétude pour beaucoup de 
français. 

Depuis 10 ans, les inégalités se sont accrues, de plus en plus de jeunes rencontrent des 
problèmes de santé. Les addictions continuent de progresser, la sédentarité des jeunes 
est source de danger pour leur quotidien mais surtout pour leur avenir. Chacun s’accorde 
à reconnaître l’aggravation de la santé mentale des adolescents et des jeunes adultes. 

L’État sacrifie le sport en asphyxiant les collectivités locales, en baissant les diverses 
subventions et en supprimant le Pass Sport pour les enfants de 6 à 13 ans. 

Le CNOSF, de nombreux sportifs, ainsi que Rémy DELHOMME pour la fédération, ont 
dénoncé ces décisions. 

Certains pensent que le sport français est « biberonné » aux subventions publiques, 
mais c’est loin d’être le cas, surtout pour le sport amateur qui génère des coûts 
importants pour les pratiquants et leurs familles. 

Aider le sport, ce n’est pas gaspiller l’argent public. Au contraire selon une étude, réalisée 
par le cabinet PLURICITÉ et le Centre de Droit et d’Économie du Sport (CDES), un euro 
investi dans le sport génère une économie directe ou indirecte de dépense publique de 
13 €. 

Les coûts évités par la pratique sportive et l’activité physique sont sous-estimés et 
s’élèvent entre 194 et 254 milliards d’euros (entre 7,3 % et 9,6 % du PIB). 

Les clubs, les comités et la ligue de Bretagne ont donc raison de continuer à demander 
des subventions pour pouvoir survivre. 

Si le Conseil Régional de Bretagne a maintenu son aide cette année, la ligue n’a aucune 
garantie pour l’avenir et déjà plusieurs collectivités ont diminué leurs aides parfois 
drastiquement, comme le Conseil Départemental d’Ille-et-Vilaine où la subvention au 
Comité Départemental est passée en quelques années de 12 000 € à zéro. 

La ligue a aussi raison de continuer à demander des aides à la fédération à partir 
d’engagements contractuels. Si faute de CTS depuis le départ de Patrice, elle touche 
enfin cette année une aide de 6 000 €, elle est loin de compenser le coût réel du poste 
créé, soit 40 000 €. 

Chacun voit bien l’importance de son poste et du travail de Raphaël DALL’OMO, 
aujourd’hui indispensable à la vie de la ligue. Pourtant, si les subventions régionales ou 
ANS disparaissent, si la fédération n’aide pas suffisamment, la ligue craint pour la 
pérennité du poste à moyen terme. 



 
 

Christian Ducos reviendra largement sur ces questions financières. 

Bilan comptable de la structure 

Au niveau des licenciés, le nombre a de nouveau progressé avec 3333 licenciés 
contre 2860 licenciés l’an passé. C’est une progression particulièrement remarquable 
et le meilleur résultat jamais obtenu en Bretagne. La progression est de 473 licenciés 
soit plus 17 %. 

Comparaison faite avec la dernière saison, avant la crise sanitaire, la progression est de 
902 licenciés, soit plus 37 %, bien plus que dans toutes les autres ligues et qu’au niveau 
national. 

Ce progrès se retrouve dans les 4 départements et dans la plupart des clubs. 

473 licenciés en plus, ce sont entre 11 000 et 16 000 € de plus cette année pour la 
fédération via les cotisations perçues. 

902 licenciés en plus, ce sont entre 23 000 et 31 000 € de plus cette année qu’en 2020 
pour la fédération. 

C’est bon pour les finances de la fédération qui en a bien besoin, même si elle n’est pas 
loin s’en faut dans la situation financière catastrophique que connaissent le rugby, 
l’athlétisme ou le Hand. 

Cela démontre aussi l’intérêt pour la fédération de soutenir davantage l’escrime 
bretonne. 

Le comité directeur s’est réuni 4 fois. 

L’escrime bretonne a essayé d’être à nouveau présente à la fois au niveau national et 
avec ses partenaires régionaux. 

Monsieur Philippe JÉGU a aussi participé à l’ensemble des réunions du Conseil Régional 
et de la Direction Régionale de la Jeunesse et des Sports auxquelles la ligue était invitée. 

La place de la ligue a été consolidée dans les activités nombreuses du Comité Régional 
Olympique. Monsieur Xavier BLANCHE a représenté la ligue très régulièrement et 
Monsieur Philippe JÉGU a aussi assisté avec lui à plusieurs initiatives. Il a aussi été élu 
au Bureau du Comité Régional Olympique. 

Le Comité Directeur a aussi tenu à être présent, avec au moins un de ses membres, sur 
toutes les compétitions organisées en Bretagne. 

Le Comité Directeur, et en particulier Monsieur Christian DUCOS, a impulsé la campagne 
des projets ANS PSF 2025 avec 17 clubs aidés (16 l’année précédente) pour un total 
de 25 000 € pour la part clubs (52%).  



 
 

Sur la part ligue de 23 281 €, il a été choisi d’aider les 3 départements pour un total de 
12 750 €. Malgré une augmentation des effectifs, la somme allouée est passée de 54 
116 € à 48 281 €, soit moins 10,8 %. 

Nous avons aussi toujours des sujets d’inquiétude. 

Des clubs peinent à trouver des enseignants et certains sont contraints de 
restreindre ou de mettre en sommeil leurs activités ou de se regrouper. 

Trouver de nouveaux locaux ou créneaux reste difficile. 

Les chiffres du nombre de tireurs compétiteurs restent contrastés avec quelques 
progrès, en particulier en senior dans l’ensemble des armes. En rouge des situations qui 
se dégradent, en particulier en M15 dans certaines armes masculines. La situation reste 
préoccupante au fleuret, malgré des progrès en senior et chez les très jeunes. Le sabre 
reste sur sa belle dynamique en Bretagne. Il reste qu’une minorité de licenciés participe 
aux compétitions en Bretagne comme au niveau national. Il a été commencé à réfléchir 
et à mettre en place de nouvelles pratiques compétitives, moins coûteuses en temps et 
en argent et des rencontres pour les débutants de tout âge et les tireurs loisirs de plus 
en plus nombreux dans les clubs bretons. Ces formules ont rencontré un vrai succès, il 
faut poursuivre la réflexion sur cette question. 

 

Tireurs dans le classement national 
 M 15 national M 15 Bretagne M 20 Bretagne Seniors 

Bretagne 

FH 559 12 5 18 

FD 346 7 8 9 

EH 553 29 29 91 

ED 346 16 14 29 

SH 340 38 16 19 

SD 165 25 25 11 

 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Informations de début d’année 
 
Avec 1357 licenciés au 30 septembre, plus 269, soit plus 25 %, les chiffres sont très 
largement en avance sur ceux de l’an dernier. Le trésorier fédéral a annoncé un repli de 
7 % au niveau national. Nous ne nous réjouissons pas trop vite, cette progression reflète 
surtout une plus grande réactivité de nos clubs. L’objectif reste cette année de consolider 
les effectifs. 
 
 

Les projets 
 
La mise en place d’un BPJEPS Escrime en Bretagne en collaboration avec le Cercle Paul 
Bert est bien avancée et une première session devrait se mettre en place en septembre 
prochain. 

Le projet de création d’une section sport-études se poursuit, malgré des lourdeurs 
administratives. 

La ligue est en contact avec une association pour travailler sur des projets d’échange 
avec une province chinoise. 

La ligue acquis du matériel d’initiation et des sets d’arbitrage, grâce à l’aide de la 
subvention régionale. 

Mais il existe plein d’autres projets à l’initiative ou pas de la ligue : 

 Mise en place d’un master de fin de saison regroupant les meilleurs tireurs ; 
 Remise de récompenses pour les meilleurs tireurs bretons ; 
 Fournir une même récompense pour les divers championnats de Bretagne. 

Et bien d’autres encore. 

Le gros problème avec ces projets, c’est le budget. Il faudrait, chaque fois qu’un projet 
est proposé, expliquer comment il est financé : 

 Par une nouvelle subvention ; 
 Par du sponsoring ; 
 Par la suppression d’une autre action. 

 

Il remercie l’assemblée pour son attention et laisse la parole à Monsieur Christian 
DUCOS. 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 



 
 

Rapport financier du Trésorier Christian DUCOS 

Préambule 
 
La saison écoulée a été marquée par l’atteinte d’un niveau record du nombre des 
licenciés. 
La vie sportive (compétitions, stages, animations.) a atteint un niveau encore supérieur 
aux précédentes saisons. 
 
 
Analyse des Comptes 
 
Avec un budget total de plus de 144 000 €, les comptes de cette saison sportive sont 
légèrement supérieurs à ceux de la précédente et de 15 % seulement de plus que le 
budget prévisionnel prudentiel présenté à l’assemblée générale de l’année dernière. 
 
Cela s’explique par l’augmentation sensible en recette des licences (+ 23%) à hauteur 
de 73 000 €, soit la moitié des produits, ainsi que par la participation aux stages de 
Ligue (+100 %). 
 
Les subventions reçues sont à la hauteur des prévisions. 
 
Les comptes, cette année, dégagent donc un résultat comptable déficitaire de 11 755,97 
€, pris sur les réserves pour une dizaine de jours seulement, car la subvention ANS 2025 
n’a été versée que le 09 septembre 2025 pour 10 781,00 €. Donc la saison se termine 
sur des finances équilibrées. 
 
Le Trésorier souligne la volonté du Comité Directeur de continuer à aider et soutenir les 
clubs et comités départementaux, en reversant plus de 50 % des recettes. 
 
Les différentes dépenses liées au fonctionnement de la ligue sont évidemment en hausse 
du fait du salaire et des charges liés au salariat du Conseiller Technique Fédéral et des 
intervenants lors des stages de ligue. Le reste des charges est conforme à ce qui était 
prévu, même si l’augmentation du tarif d’hébergement à Quessoy, qui reste quand 
même plus que compétitif, a impacté aussi les dépenses. 
 
La réalisation des réunions du Comité Directeur en visio conférence génère de réelles 
économies tant sur le plan financier que sur le temps consacré par les bénévoles au 
fonctionnement de la ligue régionale. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 



 
 
 
Le prévisionnel 
 
Il est toujours calculé de manière prudente en tentant d’anticiper les aléas de certaines 
décisions non maîtrisées en matière de politique publique sportive. 
 
Les 125 000,00 € de recettes sont calculés d’une manière quasi certaine, par 
l’engagement du Conseil Régional, la subvention ANS 2025, la diminution raisonnable 
de la part régionale des licences. Le soutien de la fédération est espéré pour conserver 
la dynamique de progrès engagée depuis le début de l’olympiade. 
 
Les prévisions de dépenses s’établissent aussi à 125 000 € avec 28 000,00 € dédiés aux 
diverses aides en faveur des licenciés et des comités départementaux, ainsi qu’aux 
budgets alloués aux commissions d’armes et à la FDJ pour cette nouvelle saison. 
 
Le coût en année pleine du Conseil Technique Fédéral est budgétisé pour 40 000 €, celui 
de la Secrétaire pour 10 000,00 €. 
 
Les stages, leur encadrement et hébergement sont prévus pour un peu plus de 32 
000,00 € qui traduisent encore une fois la volonté de la ligue de proposer des 
préparations à la compétition et des formations de qualité. 
 
Le niveau des réserves est donc stable. Il s’élève à pratiquement une année de 
fonctionnement et permet de garder une situation financière saine. 
 
C’est un budget maîtrisé. 
 
En espérant qu’il permettra d’œuvrer efficacement pour le développement de la 
discipline avec le concours des salariés et du Comité Directeur. 
 
Monsieur Christian DUCOS remercie l’assemblée pour son attention, et se tient à sa 
disposition pour d’éventuelles questions. 
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Rapport d’activité (voir Rapport d’Activité en annexe) 

 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Votes – Rapports moral, d’activité et financier / Budget prévisionnel 

Il est procédé au vote sur le rapport moral : 

- Pour : 139 
- Contre : 0 
- Abstention : 7 
 
Le rapport moral est approuvé à 139 voix sur 146 exprimées. 

Il est procédé au vote sur le rapport d’activité : 
 
- Pour : 131 
- Contre : 5 
- Abstention : 10 
 
Le rapport d’activité est approuvé à 131 voix sur 146 exprimées. 
 
Il est procédé au vote sur le rapport financier : 
 
- Pour : 139 
- Contre : 0 
- Abstention : 7 
 
Le rapport financier est approuvé à 139 voix sur 146 exprimées. 
 
Il est procédé au vote sur le budget prévisionnel : 
 
- Pour : 132 
- Contre : 0 
- Abstention : 14 

 

Le budget prévisionnel est approuvé à 132 voix sur 146 exprimées. 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
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Information sur l’organisation sportive 2025/2026 

Maître Raphaël DALL’ OMO informe l’assemblée des éléments suivants : 

- Référents des commissions : Sabre : Maître Patin ; Épée : Maître LE REGUER ; Fleuret : 
Maître JÉGU ; Arbitrage : Maître DALL’OMO ; Formation : Maître DALL’OMO ; 

- Visites des clubs et accompagnement des enseignants Auray, St Brieuc, REC, Vitré, 
Chateaugiron, Morlaix et toute structure qui en fera la demande 

- Renforcement de l’arbitrage ; 
- Résultats de la JNA régionale : inférieur à 33% ; 
- Résultats de la JNA départementale : 100% ; 
- Maintien des stages régionaux avec renforcement de l’équipe encadrante, avec état des lieux 

de l’ensemble des tireurs ;  
- Regroupements par trimestre par arme, afin de fédérer les énergies ; 
- Représentation de la ligue sur l’ensemble des compétitions régionales, de zone voire 

Nationales ; 
- Apport d’une assistance sur le projet sportif et rédaction du projet pédagogique pour 

validation ; 
- Création d’un collectif régional basé sur des critères compétitifs et les résultats ; 
- Projet de mise en œuvre d’une section sportive régionale. Garder l’élite sur le territoire tout 

en lui permettant de concilier études et entrainements (double projet) ; 
- Développement d’un cursus de formation BPJEPS escrime pour répondre aux besoins 

d’enseignants d’escrime sur le territoire breton en partenariat avec le Cercle Paul Bert ; 
- Rédaction du dossier d’habilitation pour mise en œuvre du projet en Septembre 2026 ; 
- Projet d’une fête régionale des jeunes et de masters régionaux les 02 et 28 Juin 2026. 

 

Il remercie l’ensemble des collègues, des membres du Comité directeur et de Catherine, Secrétaire 
de la ligue) qui ont œuvré à l’unisson pour le développement et la mise en œuvre de la politique 
sportive régionale et fédérale sur l’ensemble du territoire.  
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L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EST CLOTURÉE à 12H30 
 
À Carhaix-Plouguer, le 04 octobre 2025       
 
 

                                                              
                                 

   Le Président       La Secrétaire 
   Philippe JÉGU      Vanessa RENARD 
 


